
DEMANDE EVENTUELLE DE DEROGATION

Mise en garde : 1'octroi d'une derogation ne dispense pas Ie demandeur de respecter 1'ensemble des
regles non derogees

Regles a deroger

An-ete du 8 decembre 2014, article 7 §4.1 : Hauteur de course d'un elevateur PMR limitee a 3,20m

Elements du projet auxquels s'appliquent ces derogations

Elevateur PMR

Justifications de chaque demande

II a ete prevu de faire un elevateur EPMR en lieu et place d'un ascenseur dans Ie projet car :

II n'y a qu'un seul niveau a franchir

L'etude de sol et des fondations du batiment existant ont revelees plusieurs problematiques techniques
complexes de portance et de debords de fondations ne permettant pas d'installer 1'ascenseur (avec une fosse de
plus de 1m sous Ie niveau du RDC dans la zone ou nous souhaiterions Ie faire.

Le batiment et sa configuration (un demi-niveau a 1'etage) nous impose la position de 1'EPMR tel que nous Ie
proposons pour ne pas doubler les appareils elevateurs.

Le projet integrant Ie nouvelle doctrine d'occupation des immeubles de 1'Etat  6392, celle-ci nous demande
une tres forte compacite des amenagements interieurs pour respecter Ie nombre de m2 SUB/ resident impose.
Cette optimisation des surfaces n'est possible qu'en integrant 1'EPMR tel que presente dans Ie projet.

Si mission de service public, mesures de substitution proposees
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